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Travaux de dragage du port de plaisance de Piriac-sur-mer.

Chambre de Commerce et d'Industrie de Nantes St-Nazaire

Monsieur Le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie

Ets public à caractère administratif

25. Extraction de minéraux par
dragage marin ou fluvial.

a) Dragage et/ ou rejet y afférent en milieu marin :
-dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de
référence N2 pour l'un au moins des éléments qui y figurent ;

Travaux de dragage du port de plaisance.

1 3 0 0 0 8 1 0 5 0 0 0 1 2

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
05/12/2019	

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
05/12/2019

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
2019-4423
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Retrouver les tirants d'eau nécessaires à l'exploitation normale du port.

* Le projet comporte les tranches suivantes :
Tranche ferme :
de mi-mars 2021 à fin avril 2021 : dragage des zones 3.1 , 3.2 , 3.3.(Voir annexe 8.1).
Volume minimal dragué (1) : 11 232 m3. - Volume maximal dragué (2) : 15 000 m3.
Surface totale des zones 3.1 , 3.2 , 3.3 : 26 200 m².
Tranche optionnelle :
de mi-mars 2023 à fin avril 2023 : dragage des zones 1 , 2 , 3.4 , 4 , 5. (Voir annexe 8.1).
Volume minimal dragué (1) : 11 472 m3. - Volume maximal dragué (2) : 15 000 m3.
Surface des zones 1 , 2 , 3.4 , 4 , 5 : 34 800 m²

(1) : suivant projet de dragage.
(2) : en raison de la date du dernier levé bathymétrique (24 octobre 2018) et de la date de réalisation de la tranche
optionnelle.

* Les sédiments sont extraits à la pelle mécanique, puis sont chargés dans un chaland fendable.

* Les sédiments sont ensuite transportés puis immergés dans la zone d�immersion située à 4,5 miles nautiques du port.

Sans objet.
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Procédure d'autorisation de dragage et/ou de rejet, suivant la rubrique 4.1.3.0 de la nomenclature des opérations
soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement
(article R 214-1 du Code de l'Environnement) :
Titre IV - Rubrique 4.1.3.0. Dragage et/ ou rejet y afférent en milieu marin :
1° Dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de référence N2 pour l'un au moins des
éléments qui y figurent (A) ;

Tranche ferme :
Volume minimal dragué / Volume maximal dragué :
Surface totale des zones 3.1 , 3.2 , 3.3 :
Tranche optionnelle :
Volume minimal dragué / Volume maximal dragué :
Surface des zones 1 , 2 , 3.4 , 4 , 5 :

11 232 m3 / 15 000 m3
26 200 m²

11 472 m3 / 15 000 m3
34 800 m²

Port de plaisance
01 rue de Fort Baron
44 420 Port de Piriac-sur-mer

0 2 3 2 3 6 635 4 7 2 2 5 1 348
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5. Sensibilité environnementale de la zone d�implantation envisagée  
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ZNIEFF de type I « Ile Dumet », situé à environ 6 km au Nord-Ouest du port ;
ZNIEFF de type I « Vallon de Porh-er-ster » situé à environ 1 km à l�Est du
port ;
ZNIEFF de type I « traicts et partie aval des marais salants du bassin du Mès »,
situé à environ 5 km à l�Est du port ;
ZNIEFF de type II « Zones résiduelles de Mesquer à la Turballe ».

Commune classée Monuments historiques
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Risques recensés sur la commune :
Inondation ;
Inondation - Par submersion marine ;
Mouvement de terrain - Eboulement, chutes de pierres et de blocs ;
Phénomènes météorologiques - Tempête et grains (vent) ;
Risque industriel ;
Séisme Zone de sismicité : 3.

35DREAL20130001-PAPI VILAINE 2 ; 44DREAL20130003-PAPI Littoral de Ca

Zone d'immersion : zone située au sein du site Natura 2000 « Mor Braz �
FR5212013 ».
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Les effets sur le compartiment sédimentaire et le benthos sont directs,
négatifs, localisés, avec une temporalité à moyen voire long terme.

Le projet prenant place à proximité du site Natura 2000 « Mor Braz �
FR5212013 » pour ce qui est des dragages et dans le site pour ce qui
est du rejet des vases, il est donc susceptible d�affecter les espèces pour
lequel il a été désigné.
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Effets sur les communautés piscicoles : globalement, les effets dus à
l'immersion des sédiments dragués sur le milieu environnant sont
négatifs, directs et indirects, à court terme.

Déplacements des bateaux du port, au sein du port, préalablement aux
travaux de dragage.
Déplacement de la drague sur le site d'immersion, autour de chaque
pleine mer, jour et nuit, durant 1,5 mois.

Bruit généré par la drague.
Bruit généré par la pelle mécanique sur ponton.
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Emissions lumineuses engendrées par le travail de nuit de la drague et
de la pelle mécanique sur ponton.

Rejets engendrés par les moteurs thermiques de la drague et de la pelle
mécanique sur ponton.
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Dépôt à terre des sédiments localisés autour des échantillons premiers présentant une concentration de TBT > N1 et de
Cuivre > N2 (estimation du volume à 500 m3).
Limitation du volume à draguer (25 000 m3 pour 35 000 m3 initiaux) (pour éviter tout surdragage).

Suite aux réunions de concertation avec les représentants des professionnels de la pêche :
- Dragage de la première partie du port de mars à avril de l'année n.
- Dragage de la seconde partie du port de mars à avril de l'année n+2.
- Repos du milieu durant l'année n+1.
- Clapage de "pleine mer" à "avant la mi-marée" descendante (clapage en période de jusant).

En raison d'échantillons premiers présentant une concentration de TBT > N1 et de Cuivre > N2, le régime de
l'autorisation, au titre de la loi sur l'eau est applicable. L'opération est de fait, soumise à évaluation environnementale.






